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HAUT COMMISSARIAT 
 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 





 
aƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha±{ 

 ÅStatut général de ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des Etats Riverains du Sénégal (OERS) 
approuvé à Labé le 24 Mars 1968 

ÅOMVS : Organisme de bassin créé le 11 Mars 1972 par le Mali, la 
Mauritanie et le Sénégal 

Å Intégration de la Guinée depuis 17 mars 2006 

 

ÅMissions de ƭΩha±{: 

ωRéaliser ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ alimentaire pour les populations du 
Bassin  

ωRéduire la vulnérabilité des économies des Etats membres de 
ƭΩha±{ face aux aléas climatiques ainsi ǉǳΩŀǳȄ facteurs externes; 

ωAccélérer le développement économique des Etats membres; 

ωPréserver ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ des écosystèmes dans la sous région et plus 
particulièrement dans le Bassin; 

ωSécuriser et améliorer les revenus des populations de la vallée. 
 



RAPPEL 

ÅCadre Physique: Situé dans la partie ouest de lôAfrique 

entre les latitudes 10Á 30 et 17Á 30 et les longitudes 7Á 

30 et 16Á 30 

ÅLongueur du Fleuve: environ 1800Km; 

ÅSuperficie : environ  350 000 Km²; 

ÅSource: Fouta Djallon (Rép. De Guinée); 

ÅPopulation des quatre pays membres de lôOMVS 
ŜǎǘƛƳŞŜ Υ ппΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

ÅTaux de croissance démographique moyen : 2,7%; 

ÅPopulation composée en majorité de jeunes; 

 

 



ÅLes deux ouvrages (Diama et Manantali) combinés permettent 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ отр ллл ƘŀΤ 

Å[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀƛōƭŜΤ 

Å9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ ƭΩha±{Τ 

ÅVolonté des Gouvernements des Etats membres l'OMVS de 
s'appuyer sur le secteur de l'agriculture comme moteur de la 
croissance; 

ÅtƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ 
Sénégal, notamment au Sénégal et en Mauritanie. 

 

 

 



Cadre Institutionnel 

      

     

 
Conseil des Ministres 

 

Conf®rence des Chefs dô£tat  

et de Gouvernement 

 
Haut Commissariat  

De lôOMVS 

 

 Commission Permanente des Eaux 

(CPE) 
Comité de Bassin 

 SOGED  SOGEM  SOGENAV  SOGEOH 



PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT INTEGRE  
AUTOUR DES AXES CI-APRES 

üAgriculture irriguée;  

ütǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΤ 

ü!ŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΤ 

üPréservation des écosystèmes; 

üNavigation pérenne sur le fleuve, placée dans un système 

intégré de transport multimodal 



 

Manantali  
Barrage hydro-électrique 

Diama 
Barrage pour irrigation 
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PROBLEMATIQUE DE LA QUESTION FONCIERE 

 



ÅExistence de plusieurs instruments juridiques (LDN, LOASP, loi 
sur la Décentralisation, LFA, etc..) pour améliorer  le cadre 
juridique; 

Å5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΤ 

ÅFaible capacité des collectivités locales/territoriales dans la 
gestion des compétences transférées; 

ÅPopulations rurales attachées aux pratiques coutumières 
όǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
protégeant leurs droits fonciers); 

ÅPrésence massive des investisseurs privés (agrobusiness)/apport 
de la Diaspora; 

ÅPression démographique; 

ÅUrbanisation galopante et non maîtrisée; 

ÅConstruction de nouvelles infrastructures, activités minières; 

ÅSpéculation dans les zones à fort potentiel économique. 

Å!ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩha±{Φ  

 



Contraintes au niveau foncier 

Elles peuvent se ranger en cinq catégories: 

 

1. Insécurité foncière et risque de conflits pour la terre; 

2. Retard structurel du monde rural; 

3. aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭŜǎ 
concernant; 

4. 5ŞǎƻǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛǊǊƛƎŀōƭŜΤ 

5. Insuffisance ou carence de la loi foncière et/ou de ses 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
différents codes. 

 

 

 

 

 

 

 

 



THEMATIQUE FONCIERE AU NIVEAU DU SDAGE 

La thématique foncière est une question transversale , non 

sectorielle en tant que telle, que le schéma Directeur 

dôAm®nagement et de Gestion des eaux du fleuve Sénégal 

(SDAGE -BFS) a abordé car le foncier est à la croisée de 

la mise en valeur des terres, de lôeau, de lôam®nagement 

de lôespace et du développement local. 

Les enjeux de sécurisation foncière : 

- lôapaisement des conflits fonciers; 

- la valorisation des ressources (eaux et terres); 

- lôaccueil des investisseurs notamment dans le domaine 

irrigué; 

- la gestion cohérente du territoire. 

 

 



CONCLUSION 
Face à ces enjeux et aux nouveaux défis, une approche 

dôensemble et sous régionale est nécessaire pour : 

 

-sôadapter aux évolutions qui, au niveau foncier, sont 

susceptibles de compromettre la modernisation de lôAgriculture 

et les gains de productivité, la mise en valeur des zones 

Pastorales; 

- améliorer spécifiquement la gouvernance foncière dans le 

bassin du fleuve Sénégal. 

 



 Cela passe par des politiques foncières définies ou 

revisitées de façon inclusive, et posant des cadres de 

régulation aptes à: 

- (i) préserver les droits des communautés autochtones;  

- (ii) assurer une sécurisation foncière des exploitations 

familiales et des investisseurs; 

- (iii) éviter les acquisitions massives des terres agricoles 

par des investisseurs nationaux ou étrangers. 



  

 


